
RÉCUPÈRENT VOS MATIÈRES
RÉSIDUELLES POUR LES VALORISER

Nouvelle règlementation  
MAXIMUM DE 26 VISITES PAR ANNÉE

No de règlement :  307-2015Des frais s’appliqueront pour une remorque aux dimensions 
excédent 8’ x 4’ x 2’.

Date d’impression Août 2015



(preuve de résidence exigée)
réservé aux citoyens de la MRC des Laurentides

MATIÈRES EXCLUES DU NOMBRE DE VISITES PERMISES
Parmi les matières acceptées, les visites composées UNIQUEMENT 
des matières suivantes sont exclues du nombre de visites :

•  Les résidus domestiques dangereux (RDD)
•  Les pneus et batteries de véhicule
•  Les appareils contenant des halocarbures
•  Les petits appareils électroniques incluant 
    les télévisions et le matériel informatique
•  Le métal
•  Les matières recyclables
•  Les résidus verts

Contenants, emballages, imprimés et journaux

jusqu’à 26 visites par année*

*


